
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Administration nationale de la sécurité routière (381) 

3 
3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [XJ, 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Flexibles de freins et liquides de freinage pour véhi
cules automobiles (chapitre 87 du SH) 

5. Intitulé: Normes fédérales de sécurité concernant les véhicules automobiles. 
Flexibles de freins et liquides de freinage (4 pages) 

6. Teneur: Il est proposé de modifier les normes fédérales de sécurité concernant les 
véhicules automobiles n° 106, relative aux flexibles de freins, et 116, relative 
aux liquides de freinage, en prescrivant l'emploi d'un nouveau matériel de réfé
rence pour les essais de compatibilité des flexibles de freins et des liquides de 
freinage. Les normes susmentionnées prescrivent actuellement l'emploi du matériel 
de référence RM-66-03. 

\\f. Objectif et justification: Le matériel de référence actuellement utilisé va cesser 
d'être commercialisé. L'Administration estime donc nécessaire de modifier les 
normes susvisées de façon à prescrire l'emploi du nouveau matériel de référence en 
cours de mise au point. 

8. Documents pertinents: 57 FR 49162 du 30 octobre 1992; 49 CFR, partie 571. 
Publication dans le Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: L'Administration propose 
que la nouvelle règle entre en vigueur au 1er janvier 1995, mais avec possibilité 
d'application facultative à partir du trentième jour suivant la publication de son 
texte final dans le Federal Register. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 14 décembre 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 
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